
dans la mesure où les dépenses de la Commission des Réparations et des
O'ganisraes, du Plan Dawes poetérieures au 31 aOÛt 1929 ne seraient

Pas COMPlètement couvertes W la somme de 6.Wo.ooo de R.M.

Oculstituée en vertu de l'annexe III du Protocole de La HaYe du 31 aOÛt
1029, tout excédent sera réglé au moyen des économies réalisées TesPec-
t'venlent par la Commissiôn des Réparations et par lesdits organismes

au" les 80rumes affectées aux dépenses de méme naturey ant,érieurement

au 31 aOÙt 1920, au titre des annuités du Plan Dawes;

to"ites quemtions relatives aux créances ou actifs (10 la Commission des
Réparations -- d -ont la répartition n'est pas prévue par les alinéas précé-
delits seront réýées par les Gouvernements de la Belgique, de la

France, (le la ýrande-Bretagne, (le lItalie et du Japon. Toutes

recettes au titre de ces créances ou de ces actifs seront réparties confor-

Mlénient aux Mgles de répartition établies par l'Accord du 14 janvier
92,5.

"aPPlicAtion de l'article 192 des Annexes du Rapport des Experte,

ba sonfilroie de 118-100-000 R.M. Bora prélevée au profit de la Grande-Bretagne,

"Ita e et de la Gtke, sur les recettes au titre des cinq derniers mois du Plan

sera réparti comme suit..

Italie . . . . . . . 102.000.000

Grè"e . . . . . . . . . . . . 14.800.WO

il ýera . . . . 1 . . . . . 1.300.000

lm-IMPuté mur les excédents des différentes Puisunces à raison de-
V rance . . . . . . . . » . . 89.380.446

'Belgique . . . . . . . . . . . 12.014-283
Japon 2.527.350

]Portugal . . . . . . 13.021.695

Roumanie . . . . . . 134-661

polcene . . . . . . . . . . 912.920

h 5. Lee ' ' ' * * ' 108.645

teillent d', ý,%ieMentEq effec à la Commission des Réparations par le Gouver-
d% . oie ibre de Danzig et par le Conseil du Port

des V . """enark 
Va, 

Ville
tif desl(11l ýcJ Ili' el i sont considérés comme constituant un règlement

Ptibli bi respectives envers la Commission des Réparations
t ýtre dee eurh

ýqUe ail en$ d'Ëiat c6d6s par l'Allemagne et de leur part dans la dette

e'nande d'avant-eerre.
144, »e 't 6 à l'alinéa 113 des annexes du Rapport

'y 'édent 'Je la réserve vista rt8 du 7 juin 1929 (avant dernière phra8e) sera réparti entre les Gouverne-

COI'fOrmément à un arrangement qui interviendra entre eux
Venu.

het , ea Go exe 1 du Protocole du 31 aoÛt', Afin de donner effet à l'article VI de l'Ann
de ent de payer à la Grande-

et4RîQ Uverneraenta français et italien convienn
rè , nan nçant au mois

""4*F ' "" cOurn de chacune des 36 années fi cières cOmme]
% 8: 1 t9 3do annuii6a prévues dans les accords respectifs concernant le

ué M018. ensuels le 15 de
le eur dette de guerre sous forme de versements m

%4 que Au lieu de versements semestriels le 15 septembre et le 15 mars
autiée.

date. libération du dépôt d'or italien telles qu'elles sont prévues
itý4 4tUéle 7

JO .8 '*"'It Modifiée. en conséquence.
id: il', U " annuité, Prévu articles 3 et 4 de l'annexe I du ProtocOle

0# ler tt e leu .31 aoù
- 4h de l'accord anglo-italien sur la consolidation de la dette de guerre

81ý !ýie r . t 1929, seront payées en deux.versements égaux le 10r

Dai e jAr4%,i J"vler de chaque année à partir du ler juillet 1930 jusqu'au

P't d'l.%ý-ùter 1066, Poule l'année colirante, sauf arrangement contraire, le

'ait intégralement le 15 mars 1930 avec intérôt calculé au taux

PArtir du ler octobre 1929.


